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Berne, le 6 juin 2023 

 

 

Synode de l’Église évangélique réformée de Suisse des 18 et 20 juin 2023 à Berne 
 

Chères et chers membres du Synode de l’Église évangélique réformée de Suisse,  

Mesdames, Messieurs,  

 

En suivant le lien https://www.evref.ch/fr/organisation/direction/synode/ads-2023/, vous accé-

dez aux documents du synode d’été. Vous y trouvez désormais aussi le rapport de la commis-

sion d’examen de la gestion ainsi que la question posée par Corinne Duc (ZH).   

 

Suite à la fusion de l’EPER et de Pain pour le prochain en EPER Entraide Protestante 

Suisse en novembre 2021 et au changement de nom de DM-échange et mission en DM en 

2020, une adaptation du § 8 al. 2 et 3 de la Constitution de l’EERS a été nécessaire.   

 

Conformément au § 40 de la Constitution de l’EERS, les modifications des désignations en 

usage dans la Constitution peuvent être effectuées par la présidence du Synode sur propo-

sition du Conseil. La présidence du Synode a approuvé la proposition du Conseil lors de sa 

réunion du 22 février 2023. Depuis lors, la Constitution adaptée a été traduite en français, 

en italien, en romanche et en anglais et peut être consultée dans ces langues sur le site 

web de l’EERS : https://www.evref.ch/fr/organisation/constitution/  

 

Nous vous remercions de prendre note de ces informations et nous réjouissons de vous ac-

cueillir au synode d’Olten. 

 

Avec nos meilleures salutations 

 

Evelyn Borer Hella Hoppe 

Présidente du Synode Directrice de la chancellerie 
 
 

Annexes mentionnées 
 

 

Copie pour information : secrétariats des Églises membres de l’EERS 

https://www.evref.ch/fr/organisation/direction/synode/ads-2023/
https://www.evref.ch/fr/organisation/constitution/

